
 Besançon & Montbéliard  [ 0 970 818 814 ]            www.franche-comte.cmcas.com            cmcas.fc

OUVRANT DROIT
Nom : ___________________________________________ Prénom :  _________________________________________

Adresse :  ______________________________________________________________________________________________

Commune : _______________________________________ Code postal :  ______________________________________

Mail :  ___________________________________________ Téléphone : _______________________________________

SLVie :  __________________________________________ NIA (voir carte Activ’) :  _________________________________

Revenu fiscal de référence :  ___________________________ Nombre de parts fiscales :  ____________________________

Formulaire à retourner accompagné des pièces justificative à votre antenne CMCAS : Besançon - 6 route de Besançon - CS 81133 - 25002 Franois cedex • Montbéliard - 12, allée A. Schwander - 25200 Montbéliard 
ou directement par mail à :  cmcas050.franchecomte@asmeg.org

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Remboursement partiel d’un forfait journée sur l'un des festivals  
de musique se déroulant en Franche-Comté du 1er mai au 31 décembre 
2023.

Offre limitée à un remboursement par an et par bénéficiaire.  
Le remboursement est obtenu sur simple demande à la CMCAS 
via ce formulaire et sur fourniture des justificatifs demandés (voir 
liste ci-dessous).

coefficient remboursement coefficient remboursement

0 à 3 600 83 % 21 601 à 25 200 42 %

3 601 à 7 200 76 % 25 201 à 28 800 35 %

7 201 à 10 800 69 % 28 801 à 32 400 29 %

10 801 à 14 400 63 % 32 401 à 36 000 22 %

14 401 à 18 000 56 % plus de 36 001 15 %

18 001 à 21 600 49 %

GARDE TON TICKET 
Bénéficiaires concernés :  ___________________________________________________________________________________

Festival : _________________________________________ Date :  ___________________________________________

Coût :  ___________________________________________ 

Pièces à fournir :
 justificatif de paiement (facture ou billets d'entrées)
 avis d’imposition de l’année N-1 (si non fourni à la CMCAS)
 RIB (obligatoire)

réservé à la CMCAS

Montant à rembourser :  ___________________________

Validé le :  _____________________________________

Les informations recueillies par la CMCAS font l’objet d’un traitement informatique destiné au remboursement partiel d’un forfait journée sur un festival de musique Franc-Comtois. Les informations marquées d’un astérisque sont facultatives les autres étant 
obligatoires. Le destinataire des données est la CMCAS Franche-Comté. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes, aux 
informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la CMCAS Franche-Comté - Le Responsable des traitements - 6 route de Besançon - CS 81133 - 25002 Franois cedex. Merci de joindre une copie d’une de vos pièces d’identité.
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